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Communiqué de presse 

Maroc-France : Coopération dans le domaine du transport 
routier international de marchandises et de voyageurs 

 

Dans le cadre du renforcement de la coopération maroco-française dans le domaine du 
transport international routier de marchandises et de voyageurs, la commission mixte entre 
les deux pays a tenu ses travaux à Paris en France, les 07 et 08 avril 2025, avec la participation 
d'une délégation marocaine présidée par la Directrice des Transports Routiers au Ministère 
du Transport et de la Logistique. 

Dans un esprit de 
relations bilatérales, marquées récemment par la visite du Président Emmanuel Macron au 
Royaume du Maroc en octobre 2024, ainsi que par la rencontre ministérielle fructueuse en 
marge de la 4ème Conférence ministérielle mondiale sur la sécurité routière tenue à Marrakech 
en février 2025. 

La commission a abordé plusieurs points essentiels relatifs aux échanges commerciaux, aux 
normes réglementaires, aux contrôles routiers et à la 
bilatérales. 

Les deux parties se sont félicitées du dynamisme des échanges commerciaux, faisant du 
Maroc le premier partenaire africain de la France. Elles ont également convenu d'avancer 
conjointement sur la transition écologique 

 

Par ailleurs, il a également été convenu de revoir à la hausse le quota des autorisations 
bilatérales de transport routier international de marchandises entre les deux pays et ce, afin 

le Maroc et la France. 

A l'issue des travaux de la commission, les deux parties ont salué la qualité de l'amitié maroco-
française et les relations de bon voisinage entre les deux pays, et ont réitéré leur détermination 
à renforcer davantage leur coopération bilatérale, notamment dans le domaine du transport 
routier international de marchandises et de voyageurs.  


